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25/04/2022 

 

 

 

Demande de dérogation temporaires aux règles d’encépagement et aux règles d’assemblage  
(AOC Côtes du Rhône et Côtes du Rhône Villages) 

 

 

Document à renvoyer au Syndicat Général des Côtes du Rhône 2260 route du Grès 84100 ORANGE avant le 31 mai 2022 
Ou par mail à b.compagnon@syndicat-cotesdurhone.com 

Campagne 2022/2023 

N° CVI : ˽ ˽ - ˽ ˽ ˽ - ˽ ˽ ˽ ˽ ˽  

Suite au gel du 8 avril 2021, je soussigné.e, Nom Prénom ou Raison sociale ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, 

représenté.e par ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. souhaite (cocher la case correspondante) : 

□ bénéficier de la dérogation aux règles d’encépagement pour les appellations CDR et CDR Villages  

Pour ce faire, je complète le tableau ci-dessous avec les parcelles arrachées durant les campagnes 2020/2021 et 2021/2022 et je mentionne la campagne de replantation 
prévue. 
 

□ bénéficier de la dérogation aux règles d’assemblage pour les vins des appellations CDR et CDR Villages)  
 

Commune Section N° de parcelle Cépage Surface plantée Campagne de 
plantation 

Campagne 
d’arrachage 

Campagne de 
replantation prévue 

        
        
        
        
        
        

 
 

Date :             Signature : 


